
CONDITIONS GÉNÉRALES DU RÉGIME DE RETRAITE SUPPLEMENTAIRE PAR CAPITALISATION WAAJAL ËLËK

ARTICLE 1 - OBJET ET NATURE DU RÉGIME
Le régime endogène de retraite supplémentaire par capitalisation à points "WAAJAL ËLËK" (ci-après désigné "le Régime") a pour objectif de permettre à ses adhérents de se constituer une épargne à long terme afin de disposer, au terme de leur carrière professionnelle, d'un capital supplémentaire de leur pension de retraite. Ce Régime est géré en interne par la Mutuelle des Armées.
ARTICLE 2 - ADHÉSION
L'adhésion au Régime est ouverte à tout sociétaire actif de la Mutuelle des Armées. L'adhésion est libre et volontaire. Elle devient effective après acceptation par le Conseil d'Administration de la Mutuelle et le paiement de la première cotisation.
ARTICLE 3 - RÉSILIATION ET PERTE DE LA QUALITÉ D'ADHÉRENT
La qualité d'adhérent est perdue en cas de décès, désertion, de démission ou de retrait définitif des cotisations.
ARTICLE 4 - COTISATIONS
Les cotisations sont volontaires et à la charge exclusive de l'adhérent. La cotisation mensuelle est identique par catégorie.
Le montant de la cotisation mensuelle ne peut être inférieur au seuil minimum fixé par le Conseil d'Administration  et ne peut excéder la limite fixée par la même instance. 
Le prélèvement des cotisations est effectué par retenue à la source sur le salaire.
Article 5.-INTERRUPTION DES COTISATIONS
Le paiement des cotisations peut être interrompu à la demande de l’Adhérent. Celui-ci conserve alors la valeur acquise au moment de l’interruption. Cette somme sera rémunérée dans les mêmes conditions que les cotisations ordinaires.
Article 6. VERSEMENTS SUPPLEMENTAIRES
L’Adhérent aura également la possibilité de faire des versements supplémentaires dans les mêmes conditions que les cotisations ordinaires.
Article 7. CHARGEMENTS
Le montant des chargements s’élève à 3% de la cotisation (2% de frais de gestion pour le fonctionnement du Régime et 1% pour la contribution au fonds de pilotage). 
Article 8. RACHAT PARTIEL OU TOTAL
L'adhérent a la possibilité de retirer son épargne en tout ou en partie, après au moins vingt-quatre (24) cotisations mensuelles versées
Toutefois, lorsque le retrait total ou partiel est effectué au cours des dix premières années, il sera fait application d’une pénalité au taux ci-dessous :
· 5% sur le montant du règlement si le retrait a lieu les 7 premières années
· 2% sur le montant du règlement si le retrait a lieu entre la 8ème et la 10ème année
· Au-delà de la 10 ème aucune pénalité ne sera appliquée.
Le montant maximum du rachat partiel est de :
· 70% de l’épargne acquise pour tout adhérent à qui il reste au plus 5 ans de cotisations avant la retraite
·  50% de l’épargne acquise sinon.
En cas de retrait partiel un minimum de 200.000 FCFA est nécessaire à la poursuite du contrat. 
Article 9. Avance sur capital acquis à date
L’avance sur contrat est autorisée après 2 ans de cotisations. Les modalités de remboursement ainsi que le taux d’intérêt appliqué seront précisés dans une convention régissant les avances.
L’adhérent aura la possibilité de bénéficier d’une avance remboursable sur une durée maximale de 60 mois et avec un montant maximum égal à 50% de son épargne acquise à date.
Article 10. DECES DE L’ADHERENT
En cas de décès de l’adhérent avant l’échéance ou la résiliation de son adhésion, "WAAJAL ËLËK" verse au (x) bénéficiaire (s) désigné (s) par l’adhérent, le montant intégral de la valeur acquise par son contrat.
ARTICLE 11- TAUX DE RENDEMENT
Les fonds collectés sont gérés par le comité de gouvernance mis en place par le Conseil d’Administration de "WAAJAL ËLËK". Ces fonds sont placés selon la politique d'investissement définie par le Comité de gestion et validée par le Conseil d'Administration. 
Les rendements générés serviront à valoriser l’épargne individuelle de chaque adhérent.
Article 12.-Liquidation du Capital à la retraite
A partir de l’âge légal de la retraite, la liquidation du plan pourra se faire au choix de l’adhérent sous forme : 
· de capital unique versé à l’adhérent 
· de rente certaine dont la durée est au choix de l’adhérent (5,10, 15 ou 20 ans). Cette rente est payable à l’adhérent. En cas de décès de l’adhérent, elle est réversible à un bénéficiaire désigné pour la période restant à couvrir.
Le montant de cette rente est déterminé selon les bases tarifaires réglementaires en vigueur à la date de liquidation. A compter du premier jour du mois civil suivant la date de la demande, les rentes sont payables mensuellement, trimestriellement ou annuellement à terme échu, sans prorata d’arrérages au décès, et sont revalorisables chaque année au 1er Juillet en fonction des résultats financiers du régime calculés conformément aux dispositions de l’Article 14.


Article 13. Liquidation en cas de décès ou d’invalidité totale avant l’âge de la retraite
· Le régime Waajal Ëlëk propose également une garantie optionnelle couvrant le versement d’un capital de deux millions de francs CFA en cas de décès toute cause et d’invalidité totale et permanente avant l’âge de la retraite. Cette garantie est alimentée à partir de vos cotisations retraite. Il sera prélevé une fois par an, un montant de sept mille six cent (7.600) FCFA pour couvrir cette garantie qui sera externalisée auprès d’une compagnie d’assurance vie au Sénégal. Ce capital décès viendra en supplément de votre capital acquis et permettra de vous couvrir vous et vos bénéficiaires en cas d’aléas de la vie.
· En cas de décès : en cas de décès toute cause avant l’âge de la retraite, le capital acquis par vos cotisations à la date du décès ainsi qu’un capital supplémentaire de deux (2) millions de francs CFA sera versé à vos bénéficiaires.
· Vos bénéficiaires : La désignation d'un ou de plusieurs bénéficiaires est obligatoire lors de votre adhésion. En cas de décès avant votre départ à la retraite, le capital que vous avez accumulé sera versé aux personnes que vous avez désignées. Il est essentiel de garder cette information à jour. Si votre situation familiale change (mariage, naissance d'un enfant, divorce), pensez à modifier votre désignation de bénéficiaires. Cela garantit que vos proches seront protégés selon vos souhaits. Si vous ne désignez pas de bénéficiaires, les droits seront distribués conformément à la loi en vigueur (à déterminer). 
· Que signifie invalidité totale et permanente : L’invalidité totale et permanente se définit comme un état dans lequel à la suite de maladie ou d’accident, l’adhérent est reconnu définitivement incapable de se livrer à la moindre occupation, ni au moindre travail lui procurant gain ou profit, et est en outre dans l’obligation d’avoir recours définitivement pour les actes ordinaires de la vie à l’assistance d'une tierce personne.
· Que se passe t’il si l’adhérent se trouve dans cet état avant la date de la retraite : Si l’adhérent se trouve en état d’invalidité totale et permanente avant le départ à la retraite, il vous sera versé votre capital acquis à la retraite augmenté d’un capital supplémentaire égal au capital décès.
Article 14 : INFORMATION DE L’ADHERENT
Chaque année où l’adhérent a effectué des versements, "WAAJAL ËLËK" lui communique au plus tard le 30 juin de l’année suivante un avis de situation de son contrat qui reprend les informations arrêtées au 31 décembre du dernier exercice clos comprenant les mouvements intervenus dans son contrat (cotisations reçues, retraits effectués, avance octroyée, montant du capital acquis, intérêts générés).
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